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Cette brochure, terminØe �n 2007 et actualisØe �n fØvrier 2008, a ØtØ 
Øcrite à partir d�expØriences des luttes des derniŁres annØes. Actuellement 
et depuis 2003, la durØe maximum de rØtention est de 32 jours. Dans le 
cadre d�une politique commune d�immigration au niveau europØen, l�Etat 
français veut rallonger cette durØe de plusieurs mois. Une nouvelle loi sera 
dØbattue courant 2008.

Les procØdures juridiques encadrant l�expulsion ne seront pas forcØment 
modi�Øes. Les parties de cette brochure concernant l�arrestation, la garde-
à-vue et les tribunaux resteront donc en principe valables.

La principale consØquence d�une nouvelle loi sur la durØe de rØtention 
est l�allongement du temps dont disposera l�administration pour trouver 
l�identitØ des sans-papiers et pour obtenir les laissez-passer consulaires, 
donc pour expulser. Rester sous une fausse identitØ ou convaincre un 
consul de ne pas signer de laissez-passer sera certainement plus dif�cile 
mais pas impossible.

Aussi, faudra-t-il envisager de nouveaux moyens de lutte et se les com-
muniquer. 
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Depuis une dizaine d�annØes, les arrestations et les procØdures d�expulsion se sont 
multipliØes. 

Au-delà des arrestations de sans-papiers lors de contrôles de routine, beaucoup se 
font contrôler et arrŒter lors de ra�es (contrôles d�identitØ au faciŁs avec de gros dis-
positifs policiers). Et de plus en plus de personnes se font interpeller chez elles. Les 
chiffres grossissent ; c�est une volontØ politique aujourd�hui assumØe.  

En thØorie, pour que l�État puisse expulser, il faut :  

� que les �ics et la prØfecture respectent certaines rŁgles de procØdure concernant 
l�arrestation et les conditions de l�enfermement dans le CRA (Centre de RØten-
tion Administrative), 

� qu�un État accepte de recevoir la personne expulsØe.

Connaître ce cadre lØgal peut permettre à chacun de l�utiliser pour empŒcher une ex-
pulsion. Si on prouve au tribunal que la procØdure n�a pas ØtØ respectØe et que le juge 
l�accepte, alors la personne est libØrØe ; si à la �n de la durØe lØgale de rØtention (32 
jours), les �ics n�ont ni passeport ni laissez-passer d�un consul, le sans-papier est libØrØ.

C�est pourquoi cette brochure explique la procØdure destinØe à expulser les sans-pa-
piers. Elle peut servir à tous les sans-papiers et leur entourage a�n de se familiariser 
avec le vocabulaire juridique et de connaître la procØdure pour mieux se dØfendre. 
Elle permet de rØ�Øchir, par rapport à sa propre situation, à la dØfense la plus appro-
priØe aprŁs son arrestation. Il est important de ne pas rester spectateur face à la ma-
chine à expulser, et totalement dØpendant de son avocat sans comprendre les choix 
que celui-ci fait. 

La dØfense ne se joue pas seulement sur le plan juridique. Pour mieux s�en sortir face 
à l�État,  nous pensons qu�il est prØfØrable de participer à un collectif de sans-papiers 
ou de s�organiser avec son entourage pour Œtre prŒt à rØagir aprŁs une arrestation 
(trouver un avocat expØrimentØ dans le droit des Øtrangers, planquer son passeport, 
rassembler les documents, mettre la pression, etc�). 

Pour renvoyer une personne dans un pays Øtranger, l�État français doit avoir soit son 
passeport en cours de validitØ, soit un laissez-passer dØlivrØ par le consulat du pays 
dont il est reconnu originaire. Si les �ics, le juge ou la prØfecture ont le passeport en 
cours de validitØ, ils ne leur restent plus qu�à trouver une place dans un avion. 

Si le passeport est pØrimØ, les �ics ont la vraie identitØ et il leur faut prØsenter la per-
sonne devant le consulat dont est elle originaire.

Si les autoritØs ne savent pas de quel pays vient le sans-papier, les �ics vont devoir le 
prØsenter à plusieurs consulats susceptibles de le reconnaître.
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 Nous connaissons deux grands types de dØfense : 

� si vous voulez donner votre vraie identitØ : la stratØgie de dØfense portera 
aussi bien sur les circonstances de votre arrestation et garde-à-vue (les vices de 
procØdures) que sur votre situation administrative. Dans ce cas, il vaut mieux 
avoir prØparØ un dossier, qu�il soit ou non dØjà dØposØ à la prØfecture.

� si vous prØfØrez donner une fausse identitØ (nom et/ou nationalitØ), par 
exemple, parce que vous pensez n�avoir aucune chance d�Œtre rØgularisØ. Dans ce 
cas, il faut toujours donner le mŒme faux nom pour Øviter que les �ics tombent 
sur d�autres noms avec vos empreintes. Il faut aussi que vos proches ou votre 
collectif connaissent ce faux nom. Attention, si les �ics dØcouvrent que vous avez 
donnØ une fausse identitØ, vous pouvez Œtre poursuivi au pØnal, mais ce n�est pas 
systØmatique. Vous risquez alors jusqu�à 3 ans de prison, mais en gØnØral de 3 à 
6 mois.

Dans tous les cas, il est prØfØrable de ne pas se balader avec son passeport, 
mŒme pØrimØ, sur soi, ou n�importe quel papier qui prouve sa vraie identitØ, 
a�n d�avoir le temps de s�organiser contre l�expulsion. 

En effet, l�État cherche à arrŒter les sans-papiers avec leur passeport. Par exemple, les 
�ics se postent prŁs de la banque du Mali pour choper les gens qui doivent avoir leur 
passeport pour retirer de l�argent.

Le passeport ne doit pas non plus rester au domicile du sans-papier (au cas oø les �ics 
viendraient le chercher), le mieux est qu�il soit cachØ chez des amis.

Le défaut de papier est considéré comme un délit (« séjour irrégulier »). Au com-
missariat, un procureur peut d®cider dôenvoyer un sans-papier interpell® au tribunal 
pénal. 
La peine pour séjour irrégulier est en général de 3 mois de prison et une interdiction 
du territoire fran­ais (ITF). La peine maximale est de 1 an de prison, 3 750 euros 
d’amende et une Interdiction du Territoire Français (ITF) de 3 ans. Si vous résidez 
sur le territoire français alors que vous avez été expulsé depuis moins de 1 an ou si 
vous avez une interdiction du territoire fran­ais, vous risquez une peine de 3 ans de 
prison maximum. Lôenfermement au centre de r®tention est ensuite syst®matique 
aýn de pr®parer lôexpulsion. Mais la majeure partie des sans-papiers interpell®s 
sont envoy®s directement en centre de r®tention apr¯s 24h de garde ¨ vue.

Pour les condamnations, on distinguera toujours la peine maximale encourue et la 
peine prononcée en général par les tribunaux. En effet, les textes de lois ont pour 
but de  faire peur avec des peines impressionnantes, mais, en réalité, les juges 
n’appliquent jamais les peines maximales prévues par la loi.   
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CHAPITRE 1 - L’ ARRESTATION 

Les lois encadrant le contrôle d�identitØ sont peu claires. La rØalitØ est que la 
police peut arrŒter n�importe qui, n�importe quand. Mais connaître la loi peut sauver 
des personnes de l�expulsion. Les conditions de l�arrestation peuvent faire annuler la 
procØdure d�expulsion si elles sont jugØes illØgales.

1- Dans la rue : 
EVITeR De SORTIR AVeC SON PASSePORT

Selon la loi, il existe deux sortes de contrôle d�identitØ : 

� le contrôle est en principe liØ à la recherche de l�auteur d�une infraction. 
Les �ics peuvent contrôler l�identitØ de « toute personne suspectØe d�Œtre l�auteur 
d�une infraction, ou de se prØparer à en commettre une, de fournir des renseigne-
ments sur une infraction » ou de toute personne dont ils pensent qu�elle pourrait 
Œtre recherchØe. 

� le contrôle massif à la recherche de personnes en situation irrØguliŁre. 
C�est le principe de la ra�e, contrôler un maximum de gens pour en choper 
quelques-uns. Ce contrôle peut avoir lieu :

� De maniŁre permanente, dans certaines zones rØpertoriØes, comme les 
ports, les aØroports, les gares routiŁres et ferroviaires internationales, ou 
dans les zones situØes à moins de 20 km d�une frontiŁre, etc. �.

� Pour prØvenir une « atteinte à l�ordre public, notamment à la sØcuritØ des 
personnes et des biens », une personne peut Œtre contrôlØe  « quel que soit 
son comportement ».

� Arrestation sur les lieux du travail, des chantiers contrôlØs dans le cadre 
de la rØpression du travail au noir. Quelque fois les patrons appellent eux-
mŒmes les �ics au moment de la paye pour ne pas payer les ouvriers.
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� Lorsque le procureur a donnØ des instructions Øcrites pour faire des 
contrôles d�identitØ dans certains lieux et à la recherche de certaines in-
fractions. C�est dans ce cadre juridique que se font les ra�es. 

Les ra�es
Les raþes sont des contr¹les massifs au faci¯s (seuls les gens qui ont l’air 
®tranger sont contr¹l®s). Parfois, les þics ne contr¹lent que des asiatiques ou 
que des maghr®bins, selon les places disponibles dans les avions. Elles existent 
depuis que le gouvernement applique une politique de quotas pour expulser.
Elles sont ordonn®es sur ç r®quisition du procureur de la r®publique è.
Les raþes sôop¯rent de mani¯res plus ou moins visibles et massives :
- stationnement visible de bus et de fourgonnettes aux carrefours de rues,
- quadrillage dôune station de m®tro avec þics ¨ la sortie, dans les couloirs et fr®-
quemment dans les stations proches des foyers dôimmigr®s, avec parfois lôaide 
dôagents de la RATP r®quisitionn®s, 
- descente sur les chantiers,
- contr¹les discrets par des þics dans les gares (par exemple, gare du nord et de 
St Lazare à Paris)
- interventions ®clairs dans les caf®s, taxiphones, supermarch®s, Mc Donaldé
Ces types de dispositifs sont souvent mis en place aux heures de pointes, tr¯s t¹t 
le matin et ¨ la ýn des heures de boulot.
Les raþes ont lieu dans les quartiers populaires et dans les zones dôexploi-
tation évidente des travailleurs sans-papiers (par exemple, au m®tro I®na, 
dans le XVIeme, ¨ Paris, pour les femmes de m®nage).
Des chaînes téléphoniques se sont organisées dans de nombreux quartiers pari-
siens aýn de montrer lôopposition de la population ¨ ces m®thodes et aux expul-
sions. Elles permettent de se rassembler rapidement sur les lieux dôune raþe. La 
r®quisition du procureur peut °tre demand®e aux þics sur place, ce qui permet de 
connaître le périmètre et le temps d’intervention. Les rassemblements au mo-
ment de ces interventions polici¯res peuvent faire fuir les þics et emp°cher 
concr¯tement des arrestations. Si peu de personnes sont pr®sentes sur place, 
il est quand même possible de prévenir les passants qu’un contrôle de police est 
en cours. Plus les raþes sont visibles et longues, plus il est possible de sôy oppo-
ser. C’est pourquoi la police intervient de plus en plus rapidement et de manière 
mobile. Il sôest d®j¨ vu quôun camion de þic ne cesse de rouler et de tourner dans 
un quartier en attendant une arrestation. 
Auparavant, sous le gouvernement Jospin, la plupart des arrestations ®taient 
effectu®es par des contr¹leurs de la RATP qui, en cas de d®faut de ticket et de 
papiers, appelaient la police. La collaboration de la RATP avec la police sôest 
depuis renforc®e. En cela nous pouvons dire que la RATP nôa jamais oubli® dôef-
fectuer certaines de ses fonctions de service public !
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2- A domicile : 
Ne PAS OUVRIR LA PORTe AUX FLICS, LeUR PARLeR À TRAVeRS LA PORTe

LAISSeR SON PASSePORT CHeZ UN AMI

Des arrestations au domicile ont dØjà eu lieu sur dØnonciation des voisins mais 
aussi dans le cas d�un refus de rØgularisation à la suite d�un dØpôt de dossier en prØ-
fecture. Par exemple, la circulaire Sarkozy de juin 2006 promettant la rØgularisation 
des parents d�enfants scolarisØs a permis de �cher massivement ces familles avec leur 
adresse.

Qu�est-ce qu�un domicile ? La notion de domicile est large. Il s�agit de tout lieu de 
rØsidence possible (par exemple une chambre d�hôtel ou un bureau), oø la personne, 
« qu�elle y habite ou non, a le droit de se dire chez elle, quel que soit le titre juridi-
que de son occupation et l�affectation donnØe aux locaux » (jurisprudence : crim. 14 
Janvier 1914). 

Dans tous les lieux qui peuvent Œtre considØrØs comme un domicile, les �ics n�ont 
pas le droit de rentrer si on ne leur ouvre pas, sauf s�il s�agit d�une perquisition ordon-
nØe par un of�cier de police judiciaire, un procureur ou un juge. Attention, les �ics 
trouveront toujours un prØtexte pour qu�on leur ouvre la porte. La meilleure chose 
à faire est de toujours refuser d�ouvrir la porte. 

Dans les foyers, les hôtels ou les hôpitaux, seules les chambres sont considØrØes 
comme domicile. Pour les espaces collectifs des foyers et des hôtels, c�est le gØrant 
du lieu qui peut se dire chez lui et dØcider de laisser ou non rentrer les �ics. Si des 
arrestations ont lieu dans les espaces collectifs, il faut vØri�er au moment du procŁs si 
le gØrant avait bien donnØ son autorisation, en termes juridiques : « son assentiment 
exprŁs ». Cet assentiment doit donc Œtre rØpØtØ à chaque reprise et �gurer en procØ-
dure. Il ne peut pas y avoir d�autorisation permanente donnØe aux �ics ou aux gen-
darmes. Il peut prendre la forme d�un formulaire sur lequel le gØrant doit avoir Øcrit 
à la main nom, prØnom, domicile, date et heure avec la mention « lu et approuvØ » 
prØcØdant la signature. 
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3- A la prØfecture : 
Se ReNDRe ACCOMPAGNÉ À LA PRÉFeCTURe 

ArrŒter des sans-papiers à la prØfecture est tout à fait lØgal si la personne vient 
d�elle-mŒme. 

En revanche, lorsque la personne se prØsente sur convocation, la lØgalitØ de l�arrestation 
peut Œtre contestØe. Dans cette hypothŁse, la circulaire de Sarkozy du 21 fØvrier 2006, 
rappelle que « le prØfet doit se montrer loyal en convoquant l�Øtranger » et que « les mo-
tifs de la convocation ne doivent pas Œtre ambigus ». Termes eux-mŒmes assez vagues, 
c�est le Juge des LibertØs et de la DØtention (JLD, dans la salle du « 35bis ». Voir chapi-
tre 4 sur les tribunaux) qui dØcidera si la convocation Øtait « claire », mais en rØalitØ elle 
n�est jamais claire : on ne sait jamais à quoi s�attendre avec la prØfecture. 

Pour que l�arrestation soit lØgale, il faut Øgalement que la prØfecture procŁde à un 
« examen effectif » de la situation « dont la rØalitØ peut Œtre clairement dØmontrØe, 
notamment par la durØe de l�entretien avec l�Øtranger » (circulaire de Sarkozy du 21 
fØvrier 2006). 

Ainsi, la Cour EuropØenne des Droits de l�Homme (CEDH) a jugØ lØgale l�arresta-
tion d�un monsieur qui avait dØjà un ArrŒtØ PrØfectoral de Reconduite à la FrontiŁre 
(APRF). Sur convocation pour examen de sa situation, prØcisant de venir avec son 
passeport, il s�Øtait prØsentØ à 10h. A 13h30, les policiers lui annoncent son place-
ment en garde à vue. Pour la CEDH, l�arrestation est lØgale.

Il faut donc Œtre trŁs prudent lorsque l�on va à la prØfecture, et ne pas y aller 
seul. Lorsque l�on fait l�objet d�un arrŒtØ d�expulsion* (APRF ou Obligation de 
Quitter le Territoire Français) encore valable, mŒme si on a fait un recours, il 
vaut mieux ne pas se prØsenter à la prØfecture.

4- D�autres lieux d�arrestation :
 A la mairie : Il arrive que des sans-papiers soient arrŒtØs le jour de leur mariage à la 
mairie. La prØfecture peut Œtre automatiquement mise au courant par la mairie des 
dates de mariage de sans-papiers. Il est donc prØfØrable de prendre une premiŁre date 
lors du dØpôt du dossier de mariage et de la changer auprŁs de la mairie quelques 

* Attention, tout au long du texte, nous utilisons l�expression « arrŒtØ d�expulsion » pour parler de l�Ar-
rŒtØ PrØfectoral de Reconduite à la FrontiŁre (APRF) et de l�Obligation de Quitter le Territoire Français 
(OQTF). Pour l�État, un arrŒtØ d�expulsion est un arrŒtØ particulier qui s�applique pour les Øtrangers en 
situation rØguliŁre accusØs de trouble à l�ordre public ou de menace à la sØcuritØ de l�État. 


